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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES. 

Eclairage. - Lampes de sûreté pour travaux 

souterrains des mines de houille. 

LE MINISTRE DE r,' b ousTRIE ET ou TRAVAIL, 

En exécution de. l'article 3 de l'a rrêté royal du 9 aout 
1904 sur l'éclain1ge des travaux souterrains des mines de 
houi lle ; 

Vu l'an êté royal du 28 avri l 1 '84, et notamment l'a r-
ticle 24, clivisan.t les mines :\ gri son en trois catégories; 

Revu ses arrêtés des 'I 0 aoùt '! 904, 7 avri l 1905, 
!) novembre HJOG et 26 octobre 1908; 

V u les résultats des essais effectués au Siège d'expé
·riences de !'Administ ration des i\Iines, a Frameries; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRE~ll ER . - Est admise pour l'éclai rage des 
travaux soutel'l'nins de to utes les mines a grisou, en rem
placement de la lampe eippel n° 2. admise par arrêté 
mi nistéri el clu 7 :wril '1905, la lampe Seippel ·n° 6, 
constrni te par la firme Sei ppel, de 13och um. 

ART. 2. - Cette lampe sera conforme aux indica tions 
contenues dans l'i nstruction an nexée au présent arrêté. 

Arn. 3. - Dans les mines a grisou cle la première 
catégorie, l'emploi cle la cuirasse n'est pas obligato ire. 

~-------------------~ 
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ART. 4. - Le fer mis en œuvre pou!' la confection des 
tissus métalliques devra posséder un haut degré d'in fu
sibilité. 

L'usage des ti ssus en cuivre, au lieu de ti ssus en fer, est 
permis pour les lampes affectées au se rvice de la boussole . 

An'r. 5 . - Les verres devront être réguliers tan t sous 
le rapport de leur épaisseur que des bases d'appui; celles
ci seront bien planes et perpendiculaires a l'axe du verre. 
L'épaisseur ne pourra varier de plus d'un mi ll imètre clans • les diverses parties d'un même verre. 

Bruxelles, le 18 août 1909. 

Le Mi11ist1·c de l'fllduslrie el du Trai•ail, 

AR~!. Hi BERT. 

Annexe à l'arrete mini::;ldriel du 18 août fDOD. 

Description de la lampe Seippel n° 6 . 

11. - Description, forme et dimensions. 

La lampe Seippel N° G est une lampe :'I benzine à 
alimentation inférieure, munie d'un ral lumem à phosphore. 

_AnM1ss10N_ n'AIR. - L'a ir pénètre pai· une rainu re circu
laire compn~e entre une paroi inclinée du pot et la 
~erYure Yerl1ca le de l'anneau de ba c de l'armature; 
il monte entre cette nenure et la face vertic::de d' une 
moulure du l)O t passe t. 1 f . 

. ' en 1 e a ace horizontale de cette 
moulure et une nervure horizo11 ta lc l fi l t de 
· l · supportant e e vis c 11 pot traverse cette . 1 · · t 

. . , ' . . ne1 vure ionzontale par vmg 
Oll\e ! tu1es c1rcula1res et p6nètre enfi n a l'int6rieur de la 
lampe à travers les s· · r , 1 1x ienetrcs rcctann·ulaires de a couronne d'en trée cl'ai · ) . Il 0 
cl . 

1
' esque es sont masquées par une 

ouble toile métalli riue. Le YCl'J"e 1 1 11 
. t la 

, c cou ) e tamis e 
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cuirasse >de cette lampe ne présentent aucune pa rticula
ri té nouvelle. Les formes et dimensions essentielles de la 
lampe Seippel n° 6 sont données ci-dessous 

A. Verre : manchon cylindrique : 
Diamètre extérieur 
Epaisseur . 
Hauteur . 

B . Taniis intér ieur 

60 mi llimètres. 
5 

60 

Diamètre intérie u r au so mmet 32 mill imètres. 
Id . à la base . 42 

Hauteur 100 

'l'issu de 1411 mail les par centimètre carré, en fil de fer de 1/3 de 
millimètre de diamètre. 

C. Tamis extérieur : 
Diamètre intérieu r a u sommet 

Id . à la base 
Hauteur (déduction fai te de la 

nerv ure vert icale de la 
collerette mesurre à !' in· 

49 millimètres. 
55 

térieur) . 105 

Même tiss u que pour J e ta mis intérieur. 

D. Cuiras.se : Manchon tronconique en tèle muni d'un 
chapeau à la partie supérieure et présentant immédia-
tement sous le chapeau une ~érie d'ouvertures et a· 1 ·t· · f · a pa1 ie 
!Il (meure, deux autres séri es d'ouvertures. 

Diamètre io trrieur a u somme.t 70 m illimètres. 
Id. à la base 82 

Ha uteur à la périphérie y com
pris la nervure horizonta le 
portant les ouvertures c ir-
culaires 

Ouvertures s upérieures, limitées par 
u n demi-cercle vers le bas et se 
trouvant à 5 mi lli mètres au moins 
a u-dessus du sommet du tamis. 

130 

Nombre : 9. 
La rgem·: 12.5 millimè tres. 
Hauteur maxima: 18 m/m. 
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Nombre : 18 . Ouvertures circulaires dans 
la nervure horizontale de 

l'armature . 

Diamèt1·c (a u ·plus) : 5 milli
mèt1·es . 

Ou vert ures trapézoïda les v is
â -vis de la nervure vc1·ti
cale pleine de l"armatu1·c. 

Nombre: G. 

La rgc 11 1· ! en haut: 26 m/m. 
e u bas: 28 "'/m. 

Hau teur: 3 .5 mill imètres. 

E. Rallwneur : .i\Iê rnc rallumc111· que pour la lampe 

\Volf. 

F. R eservoir: Aucune particularité noll\·ellc. 

G. Entrèe d'ai" infériew'e : 

1) Nervure vertica le de l'anneau tle base de l'armature : 

Diamètre intérie ur . 85.5 millimètres. 

Hauteur en dessous de la base 
du filet de vis . U 

Haute ur de la raio11 1·e circu
la ire d'ent1·ée d'air com
prise cot re la nc1·vurc 
vert icale de l'annea u 
de base de J"armalurc 
et la face inclinée d u 
pot (mesurée ve1'lica-

lemeot) . 1 1 /2 

2) ~foul ure du pot. 

Diamet1·c 

Hauteur 

78 mil limètres. 
2.5 -

N l .- 011talc SUl)I)Ortant le !ilet de vis du pot : 3) r ervure 1011z 
08 ru i 11 i mètres. 

Diamèt re 
Ha uteur au dessus de la inou -

lure du pot 
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4) Ouvertures circulaires de la nervure horizontale : 
Nombre. 20 

Diamètre 3 millimètres. 
Diamètre du cercle suivant 

lequel ces ouvertures sont 
disposées . 57 

5) Couronne d'entrée d'air : 

Diamètre extérieur de la partie 

inférieure 54 millimètres. 
Hauteur de cette partie infé-

r ieure . 8 
Nombre de fenêtres G 
Largeur . 
Hauteur. 

20 millimètres. 
3.5 -

. Couronne en tissu constituée d'une double toile en cui vre de 
144 mailles pa1· centimètre ca rré, en fil de 1/3 de millimètre de 
diamètre. 

TOLERANCES : Les tolérances sui vantes sont admises : 
a) Pour le diamètre extérieur du verre : 1 millimètre 

en plus ou en moins ; 
li) Pour l' épaisseur des parois du verre : 1 millimètre en 

moins ou 2 millimètres en plus ; 
c) Hauteur des tamis : 3 millimètres en plus ou en 

moins; diamètre au sommet ou à la base : aucune tolérance 
en plus, 3 millimètres en moins ; 

cl) Cui rasse : mêmes tolérances que pour la lampe \Volf 
à alimentation inférieure. 

........................................ s~ 
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Emploi des explosifs. - Explosifs S. G. P. 

C!RCULAIRC:. 

A 11f,1I. les Ingeniew·s en chef Dfrecleur~ cl~s mines. 

llni:xELLES, le 18 octobre 1909 . 

I\IONSIEUR L' JN GÉNllW R EX CHEF, 

La circulaire ministéri elle du 2Î octobre 1900, com
mentant l'article 20 de l'a rrèté royal du 13 décem
bre 1895 sur l'emploi des explosifs dans les mines , a 
prescrit l'usage exclusif, dans le . Cfl.S d'autorisation. de 
minage par dérogation aux prescnpllons rég:l ementai~·es, 
des explosifs d its de siirf'le, choisis da ns la li ste p t~ bhée , 
clans les A nnales cleR Jiines lle Belgique, pa r les soms clu 
Service des accidents miniers et du grisou. 

Les expériences effcctu6c. post6ri eurement, au labora
toire de Frameries, ont permis d'établir, ' Ur des bases 
plus certaines, une nouYellc liste d·cxplosifs de sûreté 
vis-à-vis du grisou, qui a élé porL6c à ,·otre connaissance 

. la circulaire <lu 31 ja11,·ier 1905 et les sui vantes. pat . . . , ~ 

D · 1905 seuls les ex plosds expénmentcs a\'eC sncccs 
epu1s ' . . , l l ' . n · . 

1 · e t\'en t c't re u til1ses en cas ce c e1 00 at1011. a • ramer1es p t . , . 

A léb t 1 S 
chai·n·es maxima d'emploi cla1ent les c.:harges-

u c u , e b . 1 F · 
. é par les expénences ce • rarnenes 

limites cléterm1 n es · . . . 
1, cei·taine ciuant1té pour tenu compte du 

aunwentées c une ' 1 · 
b .L6 · résulte tlu bourrage; rlans a smte, 
·c roH de s6cun ' qui l 

sui . 
1 

,,.. ,- ·to})t'e 1005 en vue d'augmenter a 
1 . 1 ·e c u ·/o oc , ' a e1 rcu au - . . 1 · fs et de parer aux 
sécurité de l'emploi cle ces exp os1 




